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Les contributeurs de la synthèse RSH 2023

Ce document présente la synthèse des reliquats azotés en sortie d’hiver réalisés en Seine-et-Marne pour la campagne 
2023. Ce travail, obtenu à partir de 4 601 parcelles réparties sur l’ensemble du département et couvrant toutes les situations 
pédo-climatiques, est issu d’échanges avec les partenaires de la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France.

Pour le calcul de la dose d’azote prévisionnelle sur vos parcelles, vous pouvez vous appuyer sur ces valeurs en 
complément des mesures réalisées dans votre exploitation. La prise en compte d’un reliquat d’azote représentatif de vos 
caractéristiques agronomiques (sol, précédent, variété…) reste la base du conseil. Toutes les références nécessaires au 
calcul de ce conseil sont précisées dans le référentiel régional disponible sur le site Internet de la Chambre d’agriculture. 
Elles sont également accessibles au travers de la plaquette «  Fertilisation azotée : réaliser son plan prévisionnel 2023 » 
envoyée en janvier.
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FERTILISATION AZOTÉE

SYNTHÈSE DES RSH EN SEINE-ET-MARNE 
Répartition des reliquats azotés efficaces en sortie d’hiver
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Colza : les reliquats sur 3 horizons sont en hausse par 
rapport aux années précédentes. Pour les situations 
avec apport de MO, le niveau de reliquats est 
légèrement plus faible. La variabilité entre parcelles 
reste importante selon la date de levée à l’automne et 
le développement de la culture.
Blé : le niveau des reliquats est également plus 
élevé qu’en 2022 avec une moyenne de 70 kg/ha sur 
3 horizons  tous précédents confondus. Les résultats 
sont variables selon les précédents avec certaines 
situations qui dépassent les 100 kg/ha. Les reliquats 
les plus élevés sont observés après les précédents 
féverole et pomme de terre. 
Cultures de printemps : lorsqu’un couvert a été 
implanté à l’automne, le reliquat moyen est de 72 kg/
ha contre 79 kg/ha en l’absence de couvert. L’écart 
reste peu marqué en raison d’un hiver sec, mais 
le couvert permet de réduire les risques de pertes 
hivernales. Le retard de la destruction du couvert 
permet aussi de réduire le reliquat 

Synthèse départementale

Le graphique ci-contre illustre la répartition de l’azote 
sur les 3 horizons. Cette année, le troisième horizon 
représente près d’1/3 du reliquat total avec une valeur 
de 24 kg/ha sur céréales et 25 kg/ha pour les cultures 
de printemps sans CIPAN.
La prise en compte de ce troisième horizon dépendra de 
la profondeur de sol.
La présence d’un couvert en interculture avant les 
cultures de printemps permet de conserver une part 
plus importante de l’azote dans les 2 premiers horizons.

L’hiver 2022-2023 est caractérisé par des températures 
douces et une pluviométrie très faible. Le niveau de reliquat 
mesuré est ainsi en hausse par rapport à 2022 de 6 kg/ha 
en moyenne. La répartition de l’azote est homogène sur 
les 3 horizons avec des niveaux de reliquats qui peuvent 
dépasser les 100 kg/ha dans certaines situations.

Malgré un faible nombre de troisièmes horizons mesurés 
(14 %), on considère que l’azote restera disponible 
notamment pour les cultures d’hiver. 

Points de prélèvements des RSH en 2023



En fonction de la profondeur d’enracinement, vous pouvez reprendre les moyennes de reliquats pour 2 ou 3 horizons, 
notamment dans les situations où le troisième horizon n’a pas été analysé dans les sols profonds.
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Le graphique ci-dessus présente les moyennes des reliquats sortie d’hiver pour les principaux précédents sur 
3 horizons. En complément, les éléments ci-après présentent les valeurs de reliquats pour d’autres situations 
(CIPAN, MO, sol plus superficiel...). 
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Document financé en partenariat avec 
le Conseil départemental de Seine-et-Marne


